
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE de LAFFREY 

S�ance du 06 octobre 2008

L’an deux mil huit et le six octobre � vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, 
r�guli�rement convoqu� le trente septembre s’est r�uni en s�ance ordinaire au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence de Madame H�l�ne Perrin.

Date de la convocation : 30 septembre 2008
Membres du Conseil Municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 11
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – Jean-Jacques Defaite – R�mi Horvath – Thierry Julien –

Madeleine Garnier – B�n�dicte Nicolet – Philippe Faure – Yann Liotard – Sylvain Melmoux
Absent : Ms Denis Viscuso (procuration � Jean-Jacques Defaite) – Val�rie Ponsard Diallo 

(procuration � H�l�ne Perrin)
M.Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 10 octobre 2008

COMPTE RENDU

ORDRE DU JOUR

D�lib�ration : Autorisation de recruter des agents non titulaires sous contrat � 
dur�e determin�e pour les besoins occasionnels de la commune.

M. le Maire expose que pour faire face aux besoins occasionnels de la commune de 
Laffrey, il peut �tre n�cessaire d’embaucher des agents non titulaires sous contrat � dur�e 
determin�e.

Vu le d�cret n�88-145 du 15 f�vrier 1988 modifi� pris pour application de l’article 136 
de la loi du 26 janvier 1984 modifi�e portant dispositions statutaires relatives � la fonction 
publique territoriale et relative aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, autorise M. le Maire � embaucher sous 
contrat � dur�e determin�e des agents non titulaires pour faire face � un besoin occasionnel 
de la commune.

Cette d�lib�ration est vot�e par 11 voix Pour.

D�lib�ration : D�signation d’un repr�sentant de Laffrey � la commission 
logement de la Communaut� de Communes du Sud Grenoblois.

M. le Maire expose que pour permettre la participation de Laffrey aux d�cisions de 
l’intercommunalit� en mati�re de logement, il est n�cessaire de d�signer un repr�sentant de 
la commune.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide de d�signer :
M. Jean-Jacques Defaite.
Cette d�lib�ration est vot�e � 11 voix Pour.

D�lib�ration : Validation de la D�claration Pr�alable de travaux n�0382030820010 
de M. le Maire.

Mme. le Maire expose que, suivant l’article L. 422-7 du Code de l’urbanisme, il est 
n�cessaire de d�signer un membre de l’assembl�e pour valider sa D�claration Pr�alable de 
travaux n�0382030820010 d�pos�e en mairie le 01/09/2008 pour des travaux d’installation 
de panneaux photovolta�ques int�gr�s � la toiture de son habitation.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide de designer M. Madeleine 
Garnier.

Cette deliberation est vot�e par 10 voix Pour et 1 Abstention.

D�lib�ration : Changement de si�ge social du Syndicat intercommunal du 
regroupement p�dagogique de Laffrey (SIRPL).



Mme. le Maire rappelle que, depuis la cr�ation du SIRPL, le si�ge social �tait � la 
Mairie de Laffrey. 

Elle fait part de:
- la d�lib�ration du Comit� syndical du SIRPL du 15 novembre 2004 par laquelle le 

Conseil syndical avait vot� le changement de si�ge social � la Mairie de Saint-
Th�offrey,

- la d�lib�ration du Conseil municipal de Laffrey du 23 avril 2005 qui avait refus� ce
changement de localisation � Saint-Th�offrey.

Mme. le Maire expose que le si�ge social du SIRPL est donc actuellement � la Mairie 
de Saint-Th�offrey et elle informe l’assembl�e que le Conseil syndical du SIRPL a d�lib�r�                 
pour qu’il soit d�sormais implant� � la Mairie de Laffrey.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide d’accepter l’implantation du 
si�ge social du SIRPL � la Mairie de Laffrey. 

Cette d�lib�ration est vot�e par 11voix Pour.

D�lib�ration : R�siliation du march� de ma�trise d’oeuvre conclu avec le bureau 
d’�tude Cevoz pour la construction du b�timent multimodal � Laffrey.

M. le Maire rappelle que, sous le pr�c�dent mandat, il �tait pr�vu la construction d’un 
b�timent multimodal � usage de multiservices � l’entr�e sud de Laffrey pour y implanter une 
superette et un cabinet m�dical ou param�dical.

Elle rappelle la d�lib�ration du 02 juin 2008 par laquelle le Conseil a d�cid� que l’avis 
d’appel d’offres pour la construction du b�timent multimodal ne serait pas suivi de travaux et 
qu’il serait donc amorti.

Enfin, M. le Maire fait part de la demande de la Tr�sorerie de Vizille pour que le Conseil 
d�lib�re la r�siliation du march� de ma�trise d’oeuvre avec le bureau d’�tude C�voz afin de 
pouvoir payer ses honoraires et les p�nalit�s de r�siliation.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide de :
-R�silier le march� de ma�trise d’oeuvre conclu avec le bureau d’�tude Cevoz pour la 

construction du b�timent multimodal � Laffrey.
Cette d�lib�ration est vot�e par 7 voix Pour – 2 voix Contre – 2 Abstentions.

DIVERS

D�bat sur la roseli�re de la Pivodi�re et le projet d’�change de parcelles entre 
Laffrey et le Conseil G�n�ral de l’Is�re.

Mme. le Maire expose que dans le cadre de la gestion de l’espace naturel sensible de 
la Pivodi�re � Laffrey, le D�partement de l’Is�re a souhait� acqu�rir la parcelle C389, 
propri�t� de la commune de Laffrey, avec pour objectif la protection de la roseli�re qui se 
trouve sur ce terrain.

En contrepartie, la commune de Laffrey �changerait cette parcelle avec les parcelles 
C698 et C754 appartenant au D�partement, dont la vocation est l’accueil du public dans le 
cadre du programme des lacs.

Le projet de convention entre Laffrey et le Conseil G�n�ral a pour objet de d�finir les 
modalit�s d’utilisation de la parcelle C 389, par la commune et ses partenaires.

Mme. le Maire informe l’assembl�e qu’une r�union sera organis�e entre le Conseil 
G�n�ral de l’Is�re, les �lus de la commune de Laffrey et la population afin que soit expliqu� 
publiquement le projet.

Projet de l’association ALDRN de fresque murale �voquant l’�pop�e de Napol�on 
sur le b�timent de M. J.-Pierre Bertsch et les b�timents en bordure de la RN 85 :

M. Bertsch, � la demande de M. le Maire, pr�sente le projet d�crit ci-dessus aux 
membres de l’assembl�e. Celle-ci prend acte de ce projet, ne s’y oppose pas et conseille M. 
Bertsch de continuer ses d�marches.. 

Fait et d�lib�r� les mois an et jours que dessus et ont sign� les membres pr�sents.


